
SAVOIE

Commune de UGINE
(En agglom6ration)

V 62 du PR 5+0450 au PR 5+0790 (UGINE)

LE DiPARTEMENT Arrgt6 temporaire n° 25-AT-2498

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
et Ie livre 1, 8eme partie, signalisation de temporaire
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT que des travaux d'enrob6s rendent n^cessaire de reglementer la circulation, afm d'assurer la s6curit6 des
usagers, sur la V 62

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 08/12/2025 etjusqu'au 10/12/2025, la circulation des cyclistes et des pi^tons est interdite sur la V 62 du PR

5+0450 au PR 5+0790 (UGINE) situ^s en agglom6ration.

ARTICLE 2 :
A compter du 08/12/2025 et jusqu'au 10/12/2025, une deviation est mise en place pour tous les cyclistes. Cette deviation
emphmte 1'itineraire suivant: sur la D1212 du PR 16+1000 au PR 17+0300 dans les deux sens de circulation (UGINE) situes

en agglom^ration,

ARTICLE 3 :
La signalisation rtglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Carl Prison Roche / 277 route des Peupliers GILLY SUR ISERE 73205 73205 ALBERTVILLE CEDEX.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present airet6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'ex^cution du present arret6 qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

,~ s °^. 2025
^(XRTIFIE EXECUTOra^.

p°u"tep"^s?^^'"'.

Fait & UGINE, Ie 05 decembre 2025

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,
. ,-.,=..:... _.. ^:..^...... ^. ,. n»-:-_^ Technique du D6partement

Signe par: Laurent CLARET
Date : 08/J2/2Q?5
QualltejJ;hefde^erviceToates7\1Bertville

Uginefsabeile ROBERT
Secret ai re genera Ie
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